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Introduction terprétation sont repris dans cet article.
Par rapport à la publication des direc-
tives de fumures de 1993, le schéma
d’interprétation des résultats d’analyses
en cas de différences d’appréciation de
l’état de fertilité entre le sol et le sous-
sol ou entre les méthodes d’analyses
a été quelque peu revu par souci de
clarification. Ce nouveau schéma est
présenté ici.
Cet article contient également un rap-
peI des éléments essentiels et des prin-
cipales étapes nécessaires au calcul des
fumures minérales.

L’analyse de base doit être effectuée
dans tous les cas avant la création ou la
reconstitution d’une parcelle. A cette
occasion, ainsi que lors d’accidents
végétatifs susceptibles d’être liés aux
conditions de soI, la description du
profil cultural peut se révéler néces-
saire. Elle permet souvent de décider
des mesures d’amélioration du sol et du
choix de certaines techniques cultura-
les (drainage, profondeur d’un défonce-
ment ou d’un labour, mode d’entretien
du sol, nécessité de l’irrigation, etc.).
Pour le contrôle de l’état de fertilité.
avant création ou reconstitution. une
analyse des éléments disponibles à
long terme (extrait acétate d’ammo-
nium + EDTA) ainsi que des éléments
facilement disponibles (extrait à l’eau)
est recommandée. Des contrôles pério-
digues destinés à suivre l’évolution de
l’état de fertilité des sols sont conseillés
tous les 5 ans. IIs sont particulièrement
importants en cas de correction de fu-
mure substantielle. Ils sont effectués
sur la fraction sol (2-20 cm). Un pro-
gramme minimal doit nécessairement
comprendre l’analyse par l’extraction à
l’acétate d’ammonium + EDTA. dont
les résultats sont déterminants pour éta-

Les dernières directives de fumure pour
la vigne ont été établies en 1993 par
la Commission romande des fumures
(ANONYME, 1993). La mise en œuvre
de ces directives s’est accompagnée
d’une modification des méthodes d’ ana-
lyses de soI. L’appréciation de l’état de
fertilité des sols viticoles s’effectue dé-
sorrnais sur la base de la détermination
des éléments facilement disponibles
(extraction de l’eau, rapport 1:10) et
des éléments disponibles à long terme
(extraction à l’acétate d’ammonium +
EDTA, rapport 1:10). Lors de la publi-
cation des dernières directives de fu-
mures en 1993, seul le tableau d’inter-
prétation pour la méthode d’extraction
à l’acétate d’ammonium + EDTA pour
des sols présentant 10% à 30% d’argile
avait pu être publié. Depuis lors, les
schémas d’interprétation pour la mé-
thode d’extraction à l’eau ainsi que
pour la méthode d’extraction à l’acéta-
te d’ammonium + EDTA pour les clas-
ses de teneurs en argile des sols de
moins de 10%, de 10% à 30% et plus de
30% ont été publiés (GYsï er al. , 1993;
RYSER er al. , 1995). Ces schémas d’in-

Contrôle de l’état
de fertilité des sols;
programme d’analyses
Le programme d’analyses recommandé
figure dans le tableau 1. L’analyse de
base ou carte de visite du sol est im-
portante pour permettre l’interprétation
de l’état de fertilité des sols, pour choi-
sir entre différentes techniques cultura-
les (choix du porte-greffe, entretien du
sol, forme des engrais), ainsi que pour
décider de la nécessité de certains
amendements (organiques, calciques).

Tableau 1. Programmes d’analyses recommandés.

Analyse de base: „carte de visite du sol»

Analyse avant
création ou

SoI
(2-20 cm)
Sous-sol

(30-50 cm)
(+)2 (+)3

Contrôles
périodiques
de l’état de fertilité

SoI
(2-20 cm)

1 A répéter tous les 10 ans environ: recommandé lors d’importantes corrections en matière organique
2 La mesure de la capacité d'échange des cations (CEC) est recommandée principalement en soI acide (pH < 6,5) pour préciser l’utilité du chaulage et en définir l’intensité.
3 Permet de préciser le choix du porte.greffe: recommandé si la teneur en CaCO3 > 10%
4 Recommandé lors de mouvements de terre importants
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blir le plan de fumure. Pour permettre
l’interprétation des résultats, on se ser-
vira des résultats d’analyses les plus
récents du sous-sol (30-50 cm).

Tableau 2. Normes de fumure annuelles
(phosphore, potassium, magnésium).

Pour l’interprétation de l’état de ferti-’
lité en phosphore, en potassium et en
magnésium, la marche à suivre est la
suivante:

a-) Chercher le facteur de correction
(F) propre à chaque élément déter-
miné à l’aide de chacune des mé-
thodes, à savoir l’extrait à l’eau et
à l’acétate d’ammonium + EDTA,
selon ]es tableaux 4 et 5.

Prélèvement de soI
Les prélèvements de sol s’effectuent à
la tarière ou à la bêche, à raison d’une
douzaine de piqûres par échantillon.
L’échantillon pour analyse est constitué
d’un kilo du mélange homogène de
l’ensemble des prélèvements. Pour
]’échantillon «sol», les prélèvements
sont effectués de 2 à 20 cm (élimina-
tion de la couche superficielle enrichie
en résidus organiques); le prélèvement
d’un échantillon «sous-sol» s’effectue
entre 30 et 50 cm de profondeur.
Un échantillon soigneusement prélevé
signifie qu’il représehte la parcelle,
aussi bien en ce qui concerne le sol que
la réaction de la culture. Si la parcelle
n’est pas homogène, il devient néces-
saire de prélever plusieurs échantillons
représentatifs des zones respectives.
Mis à part le cas d’accident de culture
qui nécessite des prélèvements servant
au diagnostic spécifique, il est égale-
ment possible de prélever un échantil-
lon dans une zone de référence repré-
sentative de la parcelle.
Pour le suivi de la fertilité du sol sur le
long terme, il est important de préle-
ver les échantillons successifs selon le
même schéma. Ainsi, on évite de
confondre une hétérogénéité du sol
avec une évolution de la fertilité. Les
différentes piqûres qui constitueront
l’échantillon sont réparties régulière-
ment sur la parcelle ou la zone de
référence (en ligne ou en diagonale).

Interprétation des résultats
de l’analyse de soI
(matière organique, phosphore,
potassium, magnésium)
et correction de la norme
de fumure

(,2) Ensuite, l’interprétation est basée
sur la relation entre sol et sous-sol.
La zone principale de prélèvement
par les racines se situe dans le sous-
sol. C’est pourquoi les différences
de fertilité entre les 2 horizons de-
viennent importantes pour l’inter-
prétation. Deux situations distinctes
peuvent se présenter:
– si les résultats diffèrent de 2 clas-

ses de fertilité oü moins , calculer
la moyenne arithmétique:

F sol + F sous-sol

L’interprétation du taux de matière
organique dépend essentiellement du
taux d’argile du sol (tabl. 3). En cas
de nécessité d’apports organiques, i]
convient de se référer à la publication
des directives de fumures 1993 (ANo-
NYME, 1993). 2

Tableau 3. Appréciation du taux de matière organique du sol (couche 2-20 cm)
selon le pH et la nature du sol.

Satisfaisant Riche

2,5-3,0 > 3,5<2< 5,8 1 Léger, moyen
ou lourd

5,8-8,2 Léger
moyen
lourd

< 0.8
< 1,2
<2

1.2-1.5
1 ,8-2,3
2,5-3,0

> 8,2 1 Léger, moyen
ou lourd

Des teneurs élevées en matière organique sont fréquem
ment observées dans les sols riches en calcaire total

La décomposition ralentie de la matière organique
réduit son activité biologique

Tableau 4. Barème d’appréciation des résultats d’analyses de soI pour P, K, Ca
et Mg selon la méthode par extrait à l’eau (rapport 1:10) et pour soI minéral
(0 à 5% MO) (expression des valeurs en mg par kg de terre sèche).

Norme de fumure
(phosphore, potassium,
magnésium)

de correction
de la norme (F)

Eléments facilement disponibles (solubles à l’eau)

P mg/kg 1 K mg/kg 2 1 Ca mg/kg 1 Mg mg/kg

La norme de fumure (tabl. 2) corres-
pond à la quantité d’engrais à apporter
annuellement dans un sol dont l’état de
fertilité est satisfaisant. Elle est établie
en fonction des exportations de la vi-
gne, en considérant que les sarments
sont restitués. Pour le calcul de la fumu-
re recommandée, cette norme est corTi-
gée tout d’abord en fonction de l’état
de fertilité du sol (tabl. 4 et 5), puis
selon le volume de terre utile du sol et
son taux de matière organique (tabl. 6).
Pour les jeunes vignes, aucune fumure
P, K, Mg n’est recommandée lors des
deux premières années. La fumure
annuelle d’entretien s’applique dès la
3' année.

Pauvre
Médiocre
Satisfaisant
Riche
Très riche

150-200%
125-150%
75-125%

0%
0%

0.4
4-8
8-1 2
12-24
à 24

0-10 0-40-15
4-810-20 15-30
8-1520.40

40-80 60-120 15-30
2 302 80 2 120

Pauvre
Médiocre
Satisfaisant
Riche
Très riche

150-200%
125-150%
75-125%

0%
0%

0-10
10-20
20-40
40-80
2 80

0-30
30-60
60-1 50
150-300
2 300

0-5
5-10
10-25
25.50
> 50

Pauvre
Médiocre
Satisfaisant
Riche
Très riche

150-200%
125-150%
75'1 25%

0%
0%

0-5
5.10

10-20
20-40
2 40

0-45
45-90
90-1 80
180-360
2 360

0-8
8-15
15.30

2 60

1 Tendre vers le bas de la fourchette pour 'des valeurs d’analyse élevées et vers le haut pour des valeurs analytiques
basses
2 Pas de correction négative pour Mg si le sol est riche ou très riche en potassium,
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si les résultats difFerent de plus
de 2 classes de fertilité, calculer
la moyenne pondérée, donnant
plus d’importance au sous-sol:

F (so1) + 2 x F (sous-sol)
3

l’état de fertilité est basée sur la
combinaison des résultats obtenus
par les deux méthodes d’extraction.
Il est reconnu que les cultures pé-
rennes, comme la vigne, ont la fa-
culté d’absorber en partie des élé-
ments de réserve du sol. En consé-
quence, la combinaison des résultats
des éléments solubles (extr. H20)
et de réserve (extr. acét. d’amm. +
EDTA) s’effectue comme suit:

La détermination du facteur de cor-
rection (F) peut être effectuée direc-
tement par le laboratoire d’analyse,
ce qui simplifie la tâche du viticul-
teur ou du vulgarisateur.

(4) L’analyse de terre est réalisée sur un
poids de terre fine, tamisée à 2 mIn.
L’expérience montre qu’il faut tenir
compte d’autres facteurs de correc-
tion liés au volume de terre utile et
à la teneur en matière organique.
Cette correction complémentaire
(tabl. 6) est ajoutée ou retranchée
à la correction calculée ci-dessus.
Cette correction peut également être
fournie par le laboratoire pour au-
tant que toutes les informations né-
cessaires lui soient transmises au
moment de la demande d’analyse.

Pour les contrôles de l’état de ferti-
lité où seule l’analyse du sol (2-
20 cm) est effectuée, on se réfère,
pour le sous-sol, aux résultats de la
dernière analyse.

@ La correction globale en fonction de
F (soluble) + 2 x F (réserve)

3

Tableau 5. Barème d’appréciation des résultats de soI pour P, K, Ca et Mg selon la
méthode par extrait à l’acétate d’ammonium + EDTA (rapport 1:10) pour soI miné-
raI (O à 5% MO) (expression des valeurs en mg par kg de terre sèche).

Eléments disponibles à long terme (réserves)

P mg/kg 1 K mg/kg 2 Mg mg/kgCa mg/kg

o-1 0% Pauvre
Médiocre

Satisfaisant
Riche

Très riche

150-200%
125-150%
75-125%

0%
0%

o-10000-30 0-500-40
30-60 1000-200040-80 50-100

100-20060.120 2000-20 00080-1 20
120-240 1 120-240 1 20000-40 000 1 200-400

2 40 000 2 4002 2402 240

Fumure azotée
La détermination de la fumure azotée
est basée sur le comportement de la
vigne (vigueur, coloration du feuillage,
tendance à la pourriture) et sur un en-
semble d’autres facteurs susceptibles
d’agir sur la ïninéralisation, les expor-
tations ou les pertes d’azote. La norme
de fumure azotée annuelle s’élève à
50 U/ha. Le tableau 7 indique les cor-
rections à apporter à la norme en fonc-
tion des différents facteurs de pondéra-
tion considérés. Ceux-ci sont évalués
chaque année en fonction de la réaction
du végétal. Pour les jeunes cultures, la
fumure doit être adaptée au développe-
ment de la vigne.

10-30% Pauvre
Médiocre

Satisfaisant
Riche

Très riche

150-200%
125-150%
75-125%

0%
0%

o-1000 0-750.20 0-60
75-1501000-200060-12020-40

40-80 2000-20 000 150-300120-200
80-160 200-400 1 20 000-40 000 1 300-600

> 40 000 2 6002 4002 160

Pauvre
Médiocre

Satisfaisant
Riche

Très riche

150-200%
125-150%
75-1 25%

0%
0%

o-1000 o-1000-90
1000-2000 100-20090-180

200-400180-300 2000-20 000
300-600 l 20000-40 000 1 400-800

2 600 2 8002 40 000

l Tendre vers le bas de la fourchette pour des valeurs d’analyse élevées et vers le haut pour des valeurs analytiques
basses
2 Pas de correction négative pour Mg si le sol est riche ou très riche en potassium.

Tableau 6. Pondération complémentaire selon le volume de terre utile et la teneur
en matière organique pour P205, K20, Mg.

Exemple de calcul de la fumure
azotée (selon tabl. 7)

Correction m
de la norme en %

Volume occupé par les cailloux Faible (< 10%)
20

Elevé (> 30%)
+ 20

Profondeur d’enracinement Profond > 80 cm
20 Mgueur forte

Forte tendance à la pourriture
Teneur moyenne du sol
en matière organique
Pas de travaux du sol en été
Mgne conduite en non-culture
Sol léger
Forte teneur en cailloux
SoI moyennement profond
Somme des % de correction

-50
-20

Teneur en matière organique Riche
- 10 0

0
0

+10
+10

0

Tableau 7. Facteurs de corrections pour la fumure azotée.

Vigueur des ceps et intensité
de la coloration du feuillage
Tendance à la pourriture
Teneur en matière organique
Travaux du sol en été
Enherbement (selon niveau
de la concurrence pour la vigne)
Nature du sol
Volume occupé par les cailloux

Forte
Forte
Riche
Oui

50
20

- 20
-10

Faible + 30

+ 20Pauvre

–50%

Le calcul de la fumure azotée annuelle
résulte du produit de la norme de fu-
mure (50 U/ha) par le facteur de cor-
recüon. Pour l’exemple ci-dessus, la
fumure azotée recommandée s’élève àLégel

(> 30%)
Peu profond
(< 40 cm)

Faible

gras:fd
(> 80 cm)

Profondeur d’enracinement 50 x 50 d 25 U/ha
100

71



Cette approche permet d’évaluer assez
grossièrement la fumure azotée à ap-
porter. L’observation du comportement
de la culture, en fonction des apports
effectués, permettra d’affiner encore
cette évaluation. Ces recommandations
se basent sur une application d’azote
effectuée sur l’ensemble de la surface,
Pour les vignes dont l’interligne est en-
herbé, la localisation de l’azote sur le
rang désherbé permet de diminuer les
doses d’azote nécessaires pour une
même réponse de la plante.

Tableau 8. Appréciation de la teneur en
bore du sol. Extraction à l’eau chaude.

Autres éléments
Pour d’autres aspects concernant la fer-
tilisation de la vigne, notamment pour
les questions de fumure de fond, pour
la nécessité d’effectuer des amende-
ments caIciques ou organiques, pour les
cas de carences, de troubles physiolo-
giques et pour la technique du diagnos-
tic foliaire, nous renvoyons le lecteur à
la publication des directives de fumure
1993 (ANONYME, 1993).

Pauvre
Satisfaisant

Riche
Excès (toxicité)

ppm = particules par million.

est nécessaire lors de la création d’une
vigne. Des cas de carences en bore sont
fréquents après des cultures extensives
comme la prairie permanente.
Dans un sol pauvre en bore, une fumu-
re de correction de 2 U/ha pendant les
deux premières années et de 1 U/ha les
années suivantes est recommandée. Il
convient d’effectuer ensuite une nou-
velle analyse. Avec un sol approvision-
né de manière satisfaisante, une fumure
de 1 U/ha par an est suffisante. Dans
un sol riche, il convient de ne pas ef-
fectuer d’apport de bore. Il faut veiller
à une répartition régu]ière du bore ap-
porté et à ne jamais dépasser les doses
recommandées (risques de toxicité pour
la vigne).

Fumure boriquée
L’analyse de terre permet de définir
l’état d’approvisionnement du sol en
bore et les seuils de carence et de toxi-
cité (tabl. 8). Les risques de carence
sont les plus élevés en soIs irrigués, sa-
bleux ou acides, en raison du lessivage,
et en sols calcaires, à cause du blocage.
La suppression totale des apports d’en-
grais peut augmenter le risque de ca-
rence en bore. Le contrôle périodique
de la richesse en bore du sol se justifie
donc. Le contrôle de la teneur en bore
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